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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITÉ DIRECTEUR DU 8 MARS 2023 
PAR VISIO CONFERENCE 

 
 

Membres présents: 
ABDELFADI Allan -  ATTIBA HENRY Denis - ATTIBA Christine - COLUCHE David - GLE Christiane - KURZ François - 

SCHMITT Karine -   THOMASSIER Christian - VAN Olivier. -  RABELLINO Michel - LEQUERTIER Chantal – BAILLAIS 

Thomas – NOLSON Nicolas - SCHWARTZ Emile. 

DUCHENE Pascal -par audio conférence  
 

Préparation de la saison 2023 : 
Délégations des championnats régionaux : 
08.05.2023 Tir de Précision – Bouxières 54 – SCHMITT Karine et Didier 

18.05.2023 – DS Masculin + TàTS Féminin - Pont à Mousson 54 – ATTIBA-HENRY Denis et ATTIBA Christine 

19.05.2023 – TV – Pont A Mousson 54 - ATTIBA-HENRY Denis et ATTIBA Christine 

20.05.2023 – TS Masculin + TS Féminin – Metz 57 – SCHMITT Karine et Didier 

21.05.2023 – DS Mixte – Metz 57 – SCHMITT Karine et Didier (Arbitre SCHULER Sébastien) 

27.05.2023 – TS promotion + Jeunes – Illzach 68 – LEQUERTIER Chantal (Arbitre CASTELLANO Claudio) 

28.05.2023 – DS Féminin  + TTS masculin – Illzach 68 – STERNITZKY Michèle (Arbitre CASTELLANO Claudio) 

29.05.2023 – TS Mixte – Illzach 68 – RABELLINO Michel (Arbitre CASTELLANO Claudio) 

03 et 04.06.2023 – TJP – La Boule Bruchoise 67 – KURZ François (Arbitre Katia MORAZZINI) 

10 et 11.06.2023 – DJP – La Boule Bruchoise 67 – GLE Christiane (Arbitre Katia MORAZZINI) 
 

Organisation du tir de précision régional : 
Le CD10 ne participera pas au championnat. 

Arbitre : Il est impératif que les arbitres sachent noter les tirs. 

Déroulement de la compétition : 

Mise en place de 5 pas de tir. 

Passage des joueurs dans l'ordre des ateliers. (1 atelier par pas de tir) 

1 arbitre au cercle de tir pour l'attribution des points. 

1 arbitre ou un officiel pour les pieds. 

Un programme avec les heures de passage sera diffusé. Les qualifiés devront être présent au minimum 15mn 

avant leur passage. 

A l’issue du 1er tour, les 4 premiers au classement se qualifient directement pour les ¼ de finale. 

Les 8 suivants (au minimum) passeront par le tour de repêchage qui qualifiera les 4 premiers de ce tour en ¼ 

de finale. 
 

Coupe du Grand Est les 18 et 19 novembre. 
David Coluche précise qu'il n'a reçu à ce jour aucune candidature pour l'organisation. 

Le comité des Ardennes se propose de l'organiser à Charleville Mézières - Boulodrome Roger Mas. 

Accord pour cette organisation. 

Déléguée : ATTIBA Christine 
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Arbitrage : 
3 reçus sur quatre candidats ont réussi la théorie à l'examen d'arbitre régional. 

Nathalie GOBANCE du CD51 passera sa pratique sur les championnats régionaux de  Pont a Mousson les 18 et 

19 Mai 2023. 

Kévin DODIN du CD68 passera sa pratique sur les championnats régionaux d’Illzach les 27 et 29.05.2023. 

Alain MAURER du CD68 passera sa pratique sur les championnats régionaux d’Illzach les 27 et 28.05.2023. 

Les convocations sont transmises par Christiane GLE. 
 

Formation de formateur 
2 arbitres du 67 se sont proposés pour suivre la formation de formateur (Morazzani Katia et Ney Patrick) 

A ce jour, le référent du GrandEst n’a pas de nouvelles pour la suite. 

Formation initiale  et examen d’arbitre départemental les 25 et 26 mars. (Candidats du CD68 et CD54) 

Lieu :Pagny/Moselle (54) 

Il est noté que les formations sont lourdes et chères. La FFPJP va modifier le système actuel. 
 

Examen national 2023 : Raphael Magand du CD68 a réussi la partie théorie de l’examen. Il sera convoqué pour 

la partie pratique sur des compétitions nationales. 
 

Nationaux Jeunes : 

Raon l'Etape et Mulhouse ont inscrit un national jeunes pour 2023. 

Pour rappel : Faible participation pour Mulhouse en 2022, annulation pour Raon l'Etape en 2022. 

Il est important que ces 2 nationaux puissent se dérouler avec un nombre d’équipes des plus raisonnables et 

que chaque comité départemental du Grandest fasse l’effort d’envoyer ses équipes de jeunes à ces 2 

compétitions. 
 

Délégation des nationaux 2023 
03 et 04 Juin 2023 -  Tinqueux 51 – VAN Olivier 

10 et 11 Juin 2023 – Pont A Mousson 54 – SCHWARTZ Emile 

01 et 02 Juillet 2023 – Raon L’Etape 88 – VAN Olivier 

02 Juillet 2023 – Raon L’étape88 – VAN Olivier (National Jeunes) 

16 Août 2023 – Mulhouse 68 – LEQUERTIER Chantal ( National Jeunes) 

19 et 20 Août 2023 – Mulhouse 68 – En attente 

02 et 03 Septembre 2023 – Charleville Mézières 08 – THOMASSIER Christian 

 

Assemblée Générale 2023: 
Date : 09.12.2023 

Lieu :IBIS Hôtel – Epinal (88) 
 

Situation des licences : 
Certains comités  sont en augmentation par rapport à 2022 (chiffre du jour) 

Au niveau régional, à la date du jour 15144 licenciés dont 1574 nouveaux.  

Pour rappel : 13994 en 2021 et 16001 en 2022 
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Demandes de remise de peine : 
2 demandes sont arrivées chez la présidente dont une ne pourra être  traitée qu’une fois l’amende pécuniaire 

réglée. 

Pour la 2ème : un avis défavorable a été prononcé par les membres du CR. 

 

CRC Jeunes : 
Pour pouvoir organiser un CDC jeunes, il est obligatoire d’avoir un  minimum de 4 équipes. 

Inscription à transmettre à Chantal LEQUERTIER au plus tard pour le 1er avril  2023. 

 

Aucune autre observation n'étant formulée la séance est levée. 

 
 

La Présidente          Le Secrétaire Général 

SCHMITT Karine                     ATTIBA HENRY Denis 

 

 
           

                                                                                                                                                                                         
 
                                                                                                                                            
  

                                  
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       
 
 

 

 


